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ATRE : DES SERVICES éEN PLUS   !  

  
  VOUS AVEZ BESOIN DõAIDE POUR QUELQUES JOURS  

OU QUELQUES HEURES ?  

  
Connaissez-vous lõATRE ?  

  

Derrière ce sigle qui signifie Association des Travailleurs en 
Recherche dõEmploi, se trouvent deux associations, implantées 

depuis plus de 20 ans sur le territoire Loir et Bercé et, récemment sur celui de Val de Loir.  
  

1 ð Le Coin de lõATRE  
Atelier de Vie Sociale et Chantier Entretien de Linge et Locaux où bénévoles et salariés participent à des activités de 

récupération, de tri et de vente à petits prix de vêtements, chaussures, accessoires de mode et linge de maison, objets de 

décoration, vaisselle, mobilier, appareils é Le Coin de lõATRE à Luceau (entre Intermarché et Bricomarché)  Contact : 

02.43.46.38.11. est ouvert tous les après-midi de 14h ¨ 17h30 (sauf le lundi). Chacun peut venir d®poser aux heures dõouverture 

ou effectuer des achats à petits prix. Des enlèvements à domicile peuvent également être organisés par nos salariés. Attention, 

uniquement les objets en bon ®tat dõusage et de fonctionnement sont accept®s.  

  

2 ð Chantier Environnement et Bâtiment  
R®alise des travaux dõentretien dõespaces verts et des petits travaux de maonnerie (peinture, etc.) pour les collectivités, les 

entreprises ou les associations.  Contact : 02.43.79.41.20.  

            

 3 ð ATRE Services (association intermédiaire)  

Propose la mise à disposition de personnes, pour lõaccomplissement de travaux divers chez les particuliers, dans les 

entreprises, les associations ou les collectivités.  

  
Lõassociation prend en charge les formalit®s administratives (contrats, paies et facturation).   
En contrepartie, vous devez fournir le matériel dont a besoin la personne pour intervenir. Une déduction fiscale est attribuée 

aux particuliers.  
Tarifs ¨ lõheure de mise ¨ disposition :  
  Particuliers :  16.95 û (d®duction fiscale de 50 %, selon loi en vigueur)  
  Artisans, commerçants, collectivités, associations :   18 û  
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Adresses et contacts utiles  
  
SECOURS ET SANTE  

  
GENDARMERIE   17   POMPIERS   18  URGENCES MÉDECINS   15  

    
 PHARMACIE DE GARDE     08.25.12.03.04 + code postal (le serveur donne les 4 pharmacies les plus proches)  

  
SERVICES ADMINISTRATIFS ET SOCIAUX   

  
ALLO ENFANCE  
MALTRAITÉE   119  

  

  

CCAS Sur rendez-vous auprès du  
secrétariat de la mairie  

02.43.46.41.67   
  

POLE EMPLOI  
16 rue du 11 novembre ð 72500  
Château-du-Loir  

3949  

  
CPAM  -  Centre social intercommunal Loir et Bercé  -  4 rue de la Bascule ð 72500 Château-du-Loir  

Les lundi, mardi, mercredi et vendredi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h  

  
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LOIR ET BERCÉ  -  2 place Clemenceau ð 72500 Château-du-Loir  

 02.43.38.17.17  

  
CONTACTS DIVERS  

  
OFFICE DE TOURISME DE LA VALLÉE DU LOIR  

 02.43.38.16.60  

  
SYNDICAT D'EAU DE MAYET  

9 h 30 à 12 h 00 : Mardi/Mercredi/Vendredi  
14 h 00 à 16 h 30 Lundi Mardi Mercredi Jeudi  

13 h 00 à 16 h 30 Vendredi  

  
Urgence Fuite Canalisation du Syndicat dõeau  

 02.43.46.54.91  
DÉCHETTERIES  

 Verneil-le-Chétif -   02.43.46.73.30  
 Château-du-Loir -   02.43.46.72.24  

  
CAF DE LA SARTHE  

Centre social intercommunal Loir et Bercé  
4 rue de la Bascule ð 72500 Château-du-Loir 

Tous les mercredis de 9h15 à 12h15  

  

  
MARCHÉ ALIMENTAIRE - Fromages de chèvres, pizzas - Tous les mardis soir  - place de la Mairie  
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RAPPEL DES TARIFS COMMUNAUX  

 *R®servation effective au versement dõacompte de 50 û     
  

Concessions cimetière     Concessions columbarium  
 Trentenaire  70 û   Quinzenaire  50 û  
 Cinquantenaire  110 û     Trentenaire  90 û  

 Perpétuelle  220 û    Plaque Jardin du souvenir
  

 

 30 û  

  

 

SIVOS   

Repas enfants  2,70 û  
Repas adultes  3,20 û  

 

 

Photocopies en Mairie   

A4 Noir et blanc  0,20 û  A3 Noir et blanc  0,30 û  
A4 Couleur  0,50 û  A3 Couleur  0,80 û  

Recto Verso : prix unitaire x 2   
  

Salle des Fêtes*  

Caution  300 û  
Vin dõhonneur avec verres  50 û  
Vin dõhonneur sans verres  30 û  
Manifestation (du vendredi 14h au Lundi matin)  

du 1er Avril au 31 Octobre  210 û 

du 1er Novembre au 31 Mars  240 û  

Vaisselle  

50 couverts  30 û  
100 couverts  50 û  

Coût Vaisselle (casse)  
 Assiette  3 û  
 Verre  1,50 û  
 Couvert  1,50 û  
 Chaise  30 û  

 Sono   

Caution   200 û  

Location   30 û  
Ménage   

Forfait ménage  45 û  
Heure ménage  15 û  

Remise en état parquet  50 û  

   

  

  Le Mot de lõEquipe Municipaleé  
    

  

 Ce nouveau numéro de notre bulletin municipal est l'occasion pour notre équipe de vous  

pr®senter tous nos vïux pour cette ann®e qui commence mais aussi de dresser le bilan  de 

l'année écoulée et de faire un point sur l'avenir.   

    
  

 Depuis le premier janvier, l'ensemble des usagers est passé au ramassage des ordures au  porte 

à porte. Toutefois, les usagers éloignés du circuit de ramassage restent lésés par ce  nouveau 

système.  

 Une quarantaine d'enfants de Lavernat est scolarisée dans notre SIVOS. Nous remercions  

l'équipe pédagogique pour son travail et l'assurons de tout notre soutien.  
  Le plan local d'urbanisme est opérationnel depuis la fin novembre : il permet de maîtriser  

  

  la consommation des différents espaces de notre commune.  
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 Après 10 ans de service, il faut envisager le curage de la lagune : une étude bathymétrique  a été 

réalisée en décembre par un bureau d'étude qui est également chargé d'établir un  plan 

d'épandage et d'en assurer le suivi.  
 Différents travaux de voirie ont été réalisés sur la route des Vaugourdes, la route de  Bossard 

et le chemin des Verreries. En 2017, des travaux de goudronnage sont prévus  

  

  sur les routes de la Vallée et de Bossard.  

 La mise aux normes de l'accessibilité PMR de l'allée centrale du cimetière va être réalisée.  Le 

logement au-dessus de la mairie a été rénové par les agents de la commune pour être  remis à la 

location.  
  

 Après la restauration de la poutre de gloire et de ses trois statues, notre église Saint-Pierre  a 

enfin retrouvé son lustre d'antan.  

  

 Les travaux du projet éolien vont commencer cette année : ils sont une fierté pour notre  

commune mais nous regrettons que la réforme de l'intercommunalité nous prive des  fruits que 

nous pouvions légitimement espérer.  

 Après  l'acquisition de la  propriété de Mme JOUVET, nous avons procédé à la  démolition de 

l'ancienne laiterie. Toutefois, le projet de transfert de la mairie dans l'ancien  presbytère reste 

aujourd'hui incertain. En effet, nous devons être prudents dans nos   engagements face aux 

bouleversements territoriaux en cours.  
    
  Nous ne terminerons pas sans remercier les associations et leurs bénévoles qui  

  

 contribuent chaque année à animer notre village. Deux manifestations supplémentaires  

ponctueront cette année 2017 : la fête de la Paix le samedi 30 septembre organisée par le  centre 

social intercommunal Loir et Bercé et la fête de la Saint-Hubert le samedi 18  novembre.  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  PAGES « VIE DE LA MUNICIPALITE »  
  

  
Conseils municipaux depuis février 2016 - Intégralité des comptes rendus disponibles en mairie sur simple demande  

  
1.  Conseil du 5 Juillet 2016 ð 11 conseillers 

présents ð   2 pouvoirs   



 

7  
  

  

Å CONVENTION COMMUNE DE FLEE   

  

Le conseil municipal de Flée a décidé, lors de sa séance du 

29 juin dernier, dõannuler la convention de mise ¨ 

disposition signée en mai 2014 concernant le personnel 

administratif.  
M. Bernard SAMSON demande avec quelle commune 

peut-on retrouver un partenariat.  

  

Å ANNULATION DE TITRE : BUDGET  

PRINCIPAL   

  

Le conseil municipal d®cide dõannuler la cr®ance sõ®levant 

¨ 228 û sur le budget CCAS.  

  

Å BUDGET ASSAINISSEMENT :   

DECISION MODIFICATIVE N°2   

  

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que 

certaines modifications budgétaires sont nécessaires sur le 
budget assainissement 2016.  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de 

modifier les comptes de la façon suivante :  
Section dõexploitation  

- Compte 673      + 200,00 û  

- Compte 6815     + 200,00 û  

Å TELESURVEILLANCE ATELIER  

COMMUNAL   

  
Actuellement, une alarme dissuasive est install®e ¨ lõatelier 
communal.  

  
Une proposition de télésurveillance avec caméra 

infrarouge a ®t® faite par lõentreprise Activeille. Elle est 

compos®e dõun pav® num®rique install® ¨ lõentr®e du 

bâtiment, relié à un service 24h/24h. En cas de problème, 

dõinfraction, les forces de lõordre sont averties.  

  
Cette proposition sõ®l¯ve ¨ :  

- Mise en service : 75.10 û TTC  

- Abonnement mensuel : 39  .09 û TTC soit 469.08 
û TTC par an.  

  
Cette installation permet une diminution de 400 û sur le 
montant de la cotisation dõassurance.  

  

Cette proposition est adopt®e ¨ lõunanimit®.  

  

Å PROJET MAIRIE   

  

Après avoir présenté les deux projets, une extension 

rectangulaire et une circulaire, le maire demande au conseil 

municipal de voter sur 2 points :  

  

- Poursuite sur les 2 projets présentés : 8 pour, 3 

contre, 1 abstention et 1 blanc  

- Choix du projet : rectangulaire 5 pour, circulaire  
6 pour, 1 abstention et 1 blanc  

  

Le projet circulaire est donc retenu.  

  

Å QUESTIONS DIVERSES  

- Rappel du défilé du 14 juillet : 9h15  

- Ordures ménagères : Bernard SAMSON fait part 

du vote qui a eu lieu au Syndicat du Val de Loir et 

déplore les 8, abstentions lors de ce vote. Il est 

inadmissible quõ¨ taxe identique, le service soit 

différent. Les colonnes resteront dans les bourgs.  

- Quid de la demande de subvention du Modern 
Jazz de Nogent-sur-Loir qui accueille 14 enfants.  

- SIVOS : Dans le cadre de la commune nouvelle, 

il est ®voqu® un projet dõharmonisation des TAP 

(temps dõaccueil p®riscolaire) et la question du 
coût.  

- Fabien HUPPENOIRE ré interpelle le conseil sur 

la dangerosité de la route de Château du Loir à 

lõentr®e du bourg : quelles solutions pour ®viter la 

vitesse excessive ?  

  

Clôture de la séance à 22h30  

  
2.  Conseil Municipal du 6 septembre 2016 ð   

12 conseillers présents ð   3 pouvoirs  

  

Å URBANISME   

  

Monsieur le Maire rappelle que suite la fin de mise à 

disposition gratuite des services de lõEtat au 1er Juillet 2015 

pour lõinstruction des autorisations dõurbanisme des 

Communes membres de la Communauté de Communes, 

compétentes pour délivrer ces actes, les élus du territoire 

ont d®cid® dõengager une r®flexion communautaire ¨ lõeffet 

de mutualiser lõinstruction des autorisations dõurbanisme ¨ 



 

8  
  

lõ®chelle de lõEPCI, pour les communes membres qui le 

souhaitent ;  

  

La création du service commun s'inscrit dans l'objectif 

d'amélioration du service rendu aux administrés au travers 

de la simplification des procédures et d'une meilleure 

s®curit® juridique. Un projet de convention dõadh®sion de 

la Commune au service commun vise à définir des 

modalités de travail en commun entre le Maire, autorité 
compétente, et la Communauté de Communes Loir et  
Bercé, service instructeur.  

  

Par délibération N°2015 05 26 en date du 18 Mai 2015, le  
Conseil Communautaire de la communauté de 

Communes Loir et Bercé a accepté le principe de la 

cr®ation dõun service commun sur son territoire pour 

lõinstruction des autorisations dõurbanisme.  

  

Le Conseil Municipal, ¨ lõunanimit®, accepte son 

adhésion au service commun « instruction des 

autorisations dõurbanisme è de la communaut® de 

communes Loir et Bercé et autorise le Maire à 

signer le projet de convention dõadh®sion ¨ ce 

service commun.  

  

Dõautre part, conscientes des difficult®s ¨ cr®er un 

service instructeur par territoire (isolement, 

dispersion des moyens, risque contentieux, é), 

les Communautés de Communes du Pays 

Fléchois, du Canton de Pontvallain et de Loir et 

Bercé ont décidé de mutualiser leur propre service 

commun en créant un service unifié pour assurer 

lõinstruction des autorisations dõurbanisme ¨ 
lõ®chelle de 27 communes comp®tentes.   

  

Etant donné que seule la Communauté de Communes du  
Pays Fl®chois dispose ¨ ce jour dõun service instructeur  
(service transféré depuis la Ville de La Flèche le 

1er janvier 2015), ce dernier sera le support du 

service unifié, et sera dimensionné pour instruire 

les autorisations dõurbanisme ¨ lõ®chelle des trois 
communautés de communes.  
Il est proposé de signer une convention entre la 

Communauté de Communes du Pays Fléchois 

(structure dõaccueil du service instructeur / 

unifié), la Commune souhaitant bénéficier de ce 

service, et la Communauté de Commune dont elle 

est membre. Chaque maire reste compétent en 

matière ADS et signera tout acte ou autorisation 

dõurbanisme.  

  

Le conseil municipal, ¨ lõunanimit®, d®cide 

dõadh®rer au service unifi® dõinstruction des 

autorisations et actes relatifs ¨ lõoccupation des 

sols créé par les Communautés de Communes du 

Pays Fléchois, du Canton de Pontvallain et de Loir 
et Bercé et autorise le maire à signer la convention.  

  

Å PLAN LOCAL DõURBANISME  

  

Le maire présente au conseil municipal le plan 

local dõurbanisme avec les modifications 

apportées suite à la consultation des personnes 

publiques associées.  Le conseil municipal, à 

lõunanimit®, approuve le plan local dõurbanisme.  

  

Å DOSSIER AIDE SOCIALE  

  

La commission CCAS sõest r®unie pour ®tudier un dossier 

dõaide sociale et propose une aide financi¯re de 200 û. Le 

conseil municipal accorde cette aide dõun montant de 200 
û.  

 Å FDGDON   

  

Monsieur le maire informe le conseil municipal de 
lõobligation de lutte contre les ragondins et les rats 
musqu®s sur lõensemble du territoire. Le FDGDON 
propose  une  convention  entre  la 
 Fédération Départementale de Groupements de 
défense contre les  
Organismes Nuisibles de la Sarthe et la commune. Un 

devis a été établi suivant les critères suivants :  

- 0.15 û par habitant  

- 0.06 û par hectare  

- 0.002 û par m¯tre lin®aire de rive Le 

montant total du devis sõ®l¯ve donc ¨ 250.03 û.  

  
Le conseil municipal, ¨ lõunanimit®, autorise le maire ¨ 

signer une convention avec le FDGDON et accepte de 

verser une prestation annuelle dõun montant de 250.03 û 

au FDGDON.  

  

Å INDEMNITE STAGIAIRE   

  

Monsieur le maire rappelle au conseil municipal que Mme 

Céline LUBINEAU a effectué un stage en mairie de 4 ½ 

journées et que son travail a été satisfaisant.  Il propose au 
conseil de lui verser une indemnité.   
Le conseil municipal, ¨ lõunanimit®, d®cide de verser à  
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Mme C®line LUBINEAU une indemnit® sõ®levant ¨ 150 û  

  

Å LOCATION APPARTEMENT 2 ROUTE  

DE CHATEAU DU LOIR   

  

Le conseil municipal autorise la maire à signer le bail de 

location avec M. Moustapha TOUALBIA, locataire dõun 

logement au 2, route de Château du Loir à compter du 1er 
août 2016.  

  

Å PROJET MAIRIE   

  

Le conseil municipal décide de mettre en veille le projet de 

la future mairie pour quelques mois, dans lõattente 

dõ®claircissement concernant la fiscalit® de la future 

intercommunalité.  

  

Le passage à la FU implique une récupération de la fiscalité 

par lõintercommunalit® qui la reversera ensuite ¨ la 

commune. Mais la fiscalit® inh®rente ¨ lõinstallation des 

éoliennes risque de ne pas être reversée.  

  

Concernant la compétence voirie, le réseau a été répertorié 

avec une longueur dõenviron 27 kms, ce qui am¯nerait le 

versement ¨ lõintercommunalit® dõune somme de 50 000 û 

- 10 000 û soit 40 000 û.  

  

Å QUESTIONS DIVERSES  

  

- Ordures ménagères : Il y aura de nouveaux bacs 

avec des points de regroupements. Les lieux de 

regroupements seront rep®rer lors dõune visite de 

la commune le Jeudi 8 septembre.  

- SIVOS : 31 000 û impay®s, des courriers vont °tre 
adressés aux familles. Une erreur de budget de 7 

614,12 û en faveur de Lavernat a ®t® constat®e. 
Cette somme sera reversée.  

  

Clôture de la séance à 23h00  

  
3.  Conseil Municipal du 4 octobre 2016 ð   

  13 conseillers présents   

  

Å COMMUNAUTE DE COMMUNES :  

NEUTRALISATION FISCALE   

  

M. le Maire expose :  
Les Communautés de Communes du Val du Loir, de Lucé 

et de Loir et Bercé vont fusionner au 1er/01/2017 suivant 

le schéma départemental de coopération intercommunale 

de la Sarthe arrêté en application de la loi (dite loi NOTRe) 

portant nouvelle organisation territoriale de la République. 

Cette fusion entraîne des conséquences notamment sur la 

fiscalit® ç m®nages è ainsi quõen mati¯re de financement 

des charges transférées par les Communes dans le cadre 

de lõharmonisation des comp®tences. En accord avec les 

trois communaut®s de communes, une mission dõ®tude et 

dõaccompagnement a ®t® diligent®e par le cabinet Stratorial 

finances ¨ lõeffet de parvenir ¨ un protocole financier de 

neutralisation fiscale entre Communes 
membres/Communauté de Communes.  

  

Considérant le dossier présenté aux conseils municipaux 

des trois intercommunalités le 8/09/2016 et vu la 

délibération N°2016 09 41 du Conseil Communautaire de 

la Communauté de Communes Loir et Bercé en date du 

12/09/2016 statuant sur un accord de principe au 

dispositif de neutralisation fiscale pour les ménages via 

lõattribution de compensation et pr®sent® par M. le Maire 

;  

  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 7 voix 
pour, 3 voix contre et 3 blancs, donne son accord de 
principe au dispositif de neutralisation fiscale pour les 
m®nages via la modulation de lõattribution de 
compensation conformément ¨ lõ®tude r®alis®e par 
Stratorial Finances pour le compte des trois 
communautés de communes.  
  

Å COMMUNAUTE DE COMMUNES :  

MODIFICATION DES STATUTS   

  

Le Maire rappelle que la Communauté de Communes 

issue de la fusion rassemblera 27 communes (avec la 

création de la Commune de Montval sur Loir) et une 

population municipale totale de 24 475 habitants.  

  

Il rappelle également que les conseils municipaux doivent 

se prononcer sur le nom, le siège et les compétences du 

nouvel EPCI et quõil appara´t n®cessaire de mettre en 

conformité les statuts de la communauté de communes 
Loir et Bercé avec la réglementation en vigueur.   

  

Considérant le diagnostic statutaire réalisé par le comité de 

pilotage constitu® ¨ cet effet ¨ lõ®chelle des trois 

intercommunalités, il appartient dorénavant à chacun des 

EPCI de soumettre le projet de modification statutaire le 

concernant, comprenant :  
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Å Un socle commun aux 3 EPCI pour les 

compétences obligatoires et optionnelles qui 

sont identiques   

Å Une indication des compétences territorialisées 

pour certaines compétences optionnelles ou 

facultatives de chaque EPCI   

  

Vu la délibération N°2016 09 40 du Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes Loir 
et Bercé en date du 12/09/2016 approuvant le projet de 
modification statutaire et de son annexe 1 et présenté par  
M. le Maire,  

  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 12 voix 

pour et une abstention, adopte le projet de modification 

statutaire tel que présenté et figurant en annexe 1 de la 

présente, qui a vocation à se substituer purement et 
simplement ¨ lõancienne r®daction des statuts.  

  

  

  

  

  

  

Å BUDGET COMMUNE : DM 2   

  

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que 

certaines modifications budgétaires sont nécessaires sur le 

budget 2016. Le conseil municipal, après en avoir délibéré 

et ¨ lõunanimit®, d®cide de modifier les comptes de la faon 

suivante :  

  
Section de fonctionnement   

-   Compte 673      + 900,00 û  

-   Compte 67227     

Section dõinvestissement  

- 900,00 û  

-   Compte 202      

Programme 1108  

+  595,00 û  

-   Compte 2188     
Programme 1106  

-  1 095,00 û  

-   Compte 165      + 500,00 û  

  

Å PROJET MAIRIE   

  

Une r®flexion est en cours concernant le projet dõune 

future mairie.  

  

Å QUESTIONS DIVERSES  

  

-   Le menu du banquet du 11 novembre est retenu, 

à savoir :  
o Mille-feuille dõasperges ¨ lõestragon o Filet 

de sandre o Glace à la poire o Noix de veau 

o Aumônière de pommes, caramel au beurre 

salé.  

  

Clôture de la séance à 23h20  

  
4.  Conseil Municipal du 8 novembre 2016 ð   

 13 conseillers présents ð   1 pouvoir   

  

Å CURAGE LAGUNE   

  

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que suite 

à la visite du SATESE, il faut envisager le curage de la 
lagune. Deux devis ont été reçus en mairie.   

  

- LABEL ENVIRONNEMENT    512.50 û H.T   

- VEILLAUX ENVIRONNEMENT   850,00 û H.T  

  

Ces devis ne concernent que lõ®tude  bathym®trique. 
Cette ®tude sera suivie de lõ®laboration dõun plan 
dõ®pandage des boues, de lõ®pandage et du suivi post-
®pandage. Lõestimation de LABEL 
ENVIRONNEMENT est de 5 300 û H.T pour ces 2 
phases, celle de VEILLAUX ENVIRONNEMENT est 
de 4 140 û H.T.  
  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de 

retenir VEILLAUX ENVIRONNEMENT pour un 

montant total de 4 990,00 H.T soit 5 988,00 û TTC.  

  

Å PLAN CLIMAT ENERGIE  

TERRITORIAL   

  

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que Le 

Pays Vallée du Loir et ENEDIS (anciennement ERDF) 

souhaitent travailler ensemble dans le cadre du Plan Climat 

Air Energie Territorial (PCAET). ENEDIS a obligation, 

dans le cadre de lõ®laboration des Plans Climat, de 

proposer un certain nombre de données dites sensibles 
aux territoires en faisant la demande.  
Le Pays Vallée du Loir souhaite obtenir deux types de 

données :  
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- Donn®es li®es aux consommations dõ®nergie - 

Données liées à la précarité énergétique  

  

Lors du dernier Comité Syndical du Pays Vallée du Loir, 

une délibération a été prise pour autoriser le Pays à signer 

ces deux conventions. La commune doit également  

Å BAIL LOGEMENT ROUTE DE  

CHATEAU DU LOIR   

  

Suite au départ de Mme Manasa CHIDANAND, le 

logement situé 2 Route de Château du Loir est loué à Mme 

Marion SETTIER à compter du 1er novembre 2016.  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise, à 

lõunanimit®, le maire ¨ signer le bail de location avec Mme 
Marion SETTIER.  

  

Å INDEMNITE COMPTABLE   

  

  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Le 

Pays Vall®e du Loir, dans le seul but dõ®laborer, suivre ou 

réviser le Plan Climat (PCAET) ou pour toutes autres 

actions en lien avec la politique énergie-climat, à signer les 

conventions de partenariat avec ENEDIS :   

- Convention de données énergétiques  

- Convention de données précarité-énergétique ð 
PRECARITER  

  

Lõensemble des donn®es sera remis au Pays Vall®e du Loir 

par la société ENEDIS. Ces données seront ensuite 

transmises aux communes.  

  

Å DECISION MODIFICATIVE N°3 :  

ASSAINISSEMENT  

  

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que 

certaines modifications budgétaires sont nécessaires sur le 

budget 2016 assainissement. Le conseil municipal, après 

en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit®, d®cide de modifier les 

comptes de la faon suivante : Section dõinvestissement, 

dépenses :  

- Compte 21532     + 11 741,00 û  

- Compte 203      -  11 741,00 û  

  

Å BUDGET COMMUNE : DECISION  

MODIFICATIVE N°3   

  

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que 

certaines modifications budgétaires sont nécessaires sur le 

budget 2016. Le conseil municipal, après en avoir délibéré 

et ¨ lõunanimit®, d®cide de modifier les comptes de la faon 
suivante : Dépenses  

Å  Compte 673      +   500,00 û  

-   Compte 6811      +   40 130,00 û  

-   Compte 023      -    40 630,00 û  

-   Compte 2313      +    7 041,00 û  

-   Compte 202    
Recettes  

  +    4 200,00 û  

-   Compte 2804171    +   40 130,00 û  

-   Compte 21532     +   11 741,00 û  

-   Compte 021      -    40 630,00 û  

  

  

  

  

  

  

  

  
courrier de Mme Cécile MARQUET, trésorière à Château-

du-Loir, concernant le mandatement de lõindemnit® de 

conseil et lõindemnit® de budget sur lõexercice 2016.  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, par 8 

voix contre, 6 voix pour, de ne pas accorder dõindemnit®s 

au comptable du trésor de Château-du-Loir.  

  

Å PROJET MAIRIE   

  

Le conseil municipal d®cide de lõannulation du projet 

initial avec 11 voix pour, 2 voix contre et 1 abstention. 

Concernant la poursuite du projet de future mairie dans 

lõancien presbyt¯re, 8 voix pour, 3 voix contre et 3 

abstentions.   
Une réunion de la commission finances aura lieu le mardi 
15 novembre à 18 h.  

  

donner son accord pour que le Pays conventionne.                            Monsieur le Maire présente aux conseillers municipaux 

le  
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 Å QUESTIONS DIVERSES  

- La fête de Noël pour les enfants de Lavernat sera 

organisée par la municipalité, elle aura lieu le 
mercredi 21 décembre prochain.  

- Les vïux du maire auront lieu le Mardi 17 janvier 
2017.  

- Le retour des statues dans lõ®glise aura lieu les 5 et 
6 décembre prochain. Une réception aura lieu le 
samedi 10 décembre à 11 heures.  

- Une réunion publique concernant les éoliennes 
aura lieu le mardi 24 janvier 2017 à 20h30.  

- Le remplacement de la secrétaire sera effectué par 
un adjoint administratif 2 ½ journées par semaine 
les 15 premiers jours de Janvier.  

- T®l®thon 2016 : don de 50 û  

- Jean-Philippe RENAUDIN sera présent à 

lõassembl®e g®n®rale de la MFR de Verneil le 25 
novembre.  

- Une journée est prévue le 5 février 2017 pour 

lõentretien du verger conservatoire ¨ la Brosse. 

Cette journée est organisée par le Conseil 

Départemental, la commune de Lavernat et les 

associations du Nouzillard et Confrérie du 
Nouzillard.  

  

Clôture de la séance à 23h00  

  

  

  

  

  

  

  

Å DECISIONS MODIFICATIVES   

  Budget assainissement  

  

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que 

certaines modifications budgétaires sont nécessaires sur le 

budget 2016. Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

décide de modifier les comptes de la façon suivante :  

  

Section dõinvestissement   
 Compte 2158     + 11 741,00 û  
 Compte 203      - 11 741,00 û  

  
Budget commune  

  

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que 

certaines modifications budgétaires sont nécessaires sur le 

budget 2016. Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
décide de modifier les comptes de la façon suivante :  
  

Prog. 1109 ð Salle des Fêtes  

- Compte 203      +    2 700,00 û  
Prog 1501 ð Nouvelle mairie  

- Compte 2313     -    17 150,00 û  
Prog. 1501 ð Nouvelle mairie  

- Compte 021      +   17 000,00 

û  

  

  

  

  

Å TARIFS LOCATION SALLE DES FETES   

  

Suite ¨ lõaugmentation des tarifs dõ®lectricit®, le conseil 

d®cide, ¨ lõunanimit® dõaugmenter les tarifs de location de 
la salle des fêtes à compter du 1er janvier 2017, à savoir :  
Du 01/04 au 31/10 : 210 û  
Du 01/11 au 31/03 : 240 û  

  

Section de fonctionnement   

-   Compte 673      +       200,00 û  

-   Compte 615231     -   17 000,00 û  

-   Compte 60632     -    200,00 û  

-   Compte 023      

Section dõinvestissement  

+   17 000,00 û  

-   Compte 2312     

Prog. 1105 - Voirie  

+   30 650,00 û  

-   Compte 2184     +      800,00 û  

5.  Conseil Municipal du 6 décembre 2016 ð   

 11 conseillers présents ð   2 pouvoirs   
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Å ATESART  

  

Monsieur le Maire expose au conseil municipal les statuts 

et le règlement intérieur de la SPL Agence des Territoires 

de la Sarthe qui stipulent que les collectivités actionnaires 

doivent exercer sur la société un contrôle analogue à celui 
quõelles exercent sur leurs propres services,  

  

La collectivité de Lavernat étant actionnaire de 

lõATESART et ayant pris connaissance de la note 

synth®tique sur lõactivit® 2015 et du rapport de gestion 

2015 approuv® au cours de lõassemblée générale ordinaire 

du 27 juin 2016, le conseil municipal, après en avoir 
délibéré :  

  

Décide de prendre acte de la note synth®tique sur lõactivit® 

2015 et du rapport de gestion 2015 de lõAgence des 

Territoires de la Sarthe.  

  

Å QUESTIONS DIVERSES  

  

- Le conseil municipal a décidé de mettre en location 

le logement situé au-dessus de la mairie après 
installation dõune VMC.  

- Certains ®lus sõinterrogent sur la p®rennit® et le 
coût du SIVOS Lavernat-Montabon.  

  

  

  

  

  

  Memento Mairie  
  

  

  Horaires dõouverture  Permanences des élus  

      

       Vendredi  Jeudi   Lundi   Samedi  
Mercredi  

Mardi  :::::
:
   9h - 12h30 / 14h - 17h 

  
 10h - 12h30 / 14h - 19h    

9h - 12h30    9h - 12h30 / 14h - 17h    9h - 12h30 / 14h - 19h    Jeudi     Mercredi    Samedi    Vendredi      Mardi  

Lundi  :::::: A.MORANCAIS (Matin)  F.MAISONNEUVE (17h30/19h)  sur Rendez-vous (Après-midi)  

F.LEGRAND (17h/18h)  A. MORANCAIS ð J.P RENAUDIN      

        F.MAISONNEUVE  

  

  
  Délégations et  affaires suivies (rencontres possibles en Permanence à la Mairie)  

    
  AMENAGEMENT BOURG ð VOIRIE ð PLU : Alain MORANCAIS  

  CCAS -  SIVOS : Fabien MAISONNEUVE   

  VOIRIE ð SYNDICAT DõEAU - ASSOCIATIONS : Jean Philippe RENAUDIN   

 FINANCES :   Françoise LEGRAND  

Contact Mairie de Lavernat : 02.43.46.41.67 ð 09.63.64.65.98 ð mairie-lavernat@wanadoo.fr  
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60 ans de mariage à Lavernat  

  

Le 13 Août 2016, Huguette et Martial Brard ont fêté, entourés de leur famille et 

amis, leurs noces de diamant, célébrant ainsi 60 ans de mariage.  

Huguette est née le 10 juillet 1937 à Flée, 6e dõune fratrie de 14 enfants.  

Martial est n® ¨ Lavernat le 2 avril 1929 lõain® dõune fratrie de 3 enfants. Ils se 

rencontrent à Lavernat en septembre 1955, Huguette travaille chez Martineau 

cafetier, épicier.  

Martial est menuisier à Conlie mais revient régulièrement pour voir ses parents 

toujours installés dans le bourg.  

Ils se marient à Lavernat le 11 Août  

1956. De leur union naitront 5 enfants 9 petits-enfants et un 

arrièrepetit-fils.   

Martial prend sa retraite en 1989 et ils reviennent sõinstaller 

définitivement à Lavernat en 2003.  

Pendant de tr¯s nombreuses ann®es Huguette sõest consacr®e aux 

autres en donnant beaucoup de son temps et de son énergie dans 

différentes associations et au conseil municipal de Lavernat pendant 

2 mandats.  

Martial quant ¨ lui, aime sõoccuper de son jardin et faire des mots 

croisés.  

  

  

  

  ETAT CIVIL  
  

  

 

Bienvenue à :     

  

Sohen Noah Jean-Loup DOIRE  

Né le 21 août 2015  

6, route de Château-du-Loir  

  

Margot Salomé Rose DEZECOT  
Née le 10 novembre 2016 
La Blanchetière  
  

Zacharie Jonathan Aurélien VALSAINT  
Né le 7 décembre 2016  

Baraguay   
   
Nathan Pascal Joël BARREAU   

Né le 29 janvier 2017  

 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
  
  
  

Nouvellement installés  
dans la commune,   

  
Pensez à passer en Mairie afin de permettre  
votre inscription sur les listes électorales !  
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21, route du Ponceau  

    

 

Ils nous ont quittés :   
    

Monsieur André ROGER, La Glace, le 17 Aout 2016  
 
 

  
Monsieur Jean Marie FALLOUX, Les Sablons, le 4 Octobre 2016  

  
Monsieur Valentino MECCHIA, LõEpau, le 4 janvier 2017  

  
Nous renouvelons nos sincères condoléances aux familles  

  

   

D®c¯s de lõAbb® Jean-Marie FALLOUX   

  

Monsieur lõAbb® Jean-Marie FALLOUX, prêtre de la Mission de France, né le 4 avril 1929 à 

Passavant sur Layon (49), ordonné prêtre le 18 décembre 1954, est décédé le 4 octobre 2016. Il 

avait été nommé Directeur du Foyer »Les Sablons » dans notre commune en 1988.  

  

  

  

  

  

  

  

  

SECTION LOCALE DES ANCIENS COMBATTANTS  

  
André ROGER nous a quittés le 17 août 2016.  
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 Éloge funèbre   :  

  

Vous êtes né le 8 novembre 1934 à Château du Loir, où vous vivez avec vos 

parents rue Bertier, et vous êtes scolarisé à l'école communale.  

Quand vous avez 12 ans, vos parents viennent s'installer à Lavernat à La Glace, 

vous terminez votre dernière année de scolarité primaire dans la classe de M. 

Boulesteix, De l'âge de 14 ans jusqu'au moment de partir au service militaire, vous 

êtes employé dans l'exploitation familiale.  

En octobre 1955, vous êtes appelé en Algérie dans les troupes aéroportées. Fin 

janvier 1956, vous êtes blessé lors d'un exercice et vous êtes rapatrié en métropole. 

De retour à Lavernat, vous êtes employé  à la scierie du bourg durant une année. 

En 1956 vous épousez Claire Dhommée à Vaas, vos deux filles Michèle et Nadine 

naissent de cette union. En 1957, vous êtes embauché chez Auguste Hérin,  

terrassier à Aubigné-Racan. En 1960, vous décidez de vous installer à votre compte dans les travaux publics, 

jusqu'à votre retraite que vous prenez en 1994.  

Parallèlement à votre vie professionnelle, vous êtes très impliqué dans la vie locale :  

De 1971 à 2001, vous siégez au conseil municipal, et vous êtes maire adjoint durant 2 mandats.  

En 1972, vous êtes l'un des membres fondateurs du comité des fêtes, vous en êtes le président jusqu'en 1994. De 

1972 à 2014, vous êtes membre du bureau du syndicat d'eau de Mayet,  

De 1973 à 2016, vous êtes le président de la section locale des anciens combattants UNC-AFN, 

Vous avez également joué de l'accordéon et animé des bals à Lavernat et dans les environs 

durant une soixantaine d'année. Vous avez été trésorier du comité de jumelage MayetLichtenau 

et correspondant de la croix rouge pour le canton de Mayet.  

  

André,   

  

Alain Morançais le maire de Lavernat, le conseil municipal, le syndicat d'eau de 

Mayet, le comité des fêtes, la section locale des anciens combattants, l'ensemble 

des associations, les habitants vous remercient infiniment pour votre engagement 

désintéressé au service de la commune et de l'intérêt général.  

  

  

  

  

  

  

  

   

  PAGES SPECIALES : LA DESTRUCTION DE LA  LAITERIEé  
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ET LA RESTAURATION DE LA POUTRE DE GLOIRE.   

  

Étayée depuis plus de 10 ans, la poutre de gloire a enfin retrouvé toute sa splendeur. Les 
statues, probablement lõïuvre du sculpteur fl®chois Nicolas BOUTEILLER selon Madame 
Nicolle PIÉTRIN, fine connaisseuse des statues en terre cuite du Maine, ont regagné les 
hauteurs de lõ®glise.  

Avant  

  

      Après  

  

La restauration des peintures a aussi permis de découvrir leur aspect originel, tel que 
Nicolas BOUTEILLER les avait peintes.  
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14 ð 18 : DESTINS BRISES DE LAVERNAIS  
  

  

Eugène Victor GENDRON  est né le 11 juin 1889 à 

Lavernat. Il mesure 1 m 58, a les cheveux et les sourcils 

châtains, le front et le nez ordinaires, une grande 

bouche, un menton et un visage ronds.  

Il est affecté au 155ème régiment d'infanterie.  

Conformément aux ordres, ce régiment remplace le  

162ème le 13 février 1916. Il quitte Pogny dans la  

Marne à 8 heures et part de cantonner à Fognières et  

Saint Martin sur le Pré. Le 15 février 1916, le régiment travaille à la position dite 

Vesle Noblette. Eugène GENDRON  est tué à la Main de Massiges ce même 

jour.  

  

  

  

  

  

Théophile Guillaume VAYER est né à 
Chenu le 19 juillet 1875. Cheveux et sourcils 
noirs, yeux gris, front ordinaire, nez long et 

bossu, bouche moyenne, menton rond et 
visage ovale, il est affecté  au  28ème 
 régiment  territorial d'infanterie.  

Il est fait prisonnier le 26 août 1914 à Estrun 

lors de la bataille du Cateau Cambrésis à peine 

un mois après avoir été mobilisé. Il contracte 

une maladie d'estomac en captivité à l'hôpital de 

baraquements de Wittemberg en Allemagne. 

Son corps repose à Sarrebourg en Moselle à la 

nécropole nationale « Prisonniers de guerre 

1914-1918 » sous le numéro  7693.  
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Né à Verneil-le-Chétif le 26 novembre 1887, 
Henri Elie Alexandre RICOSSAY rejoint le 
117ème régiment d'infanterie le 4 août 1914 puis 
part  renforcer  le  régiment 
 d'Eugène  
GENDRON  le 20 juin 1916. Évacué blessé le 10 

octobre, il rejoint aussitôt sa compagnie mais 

disparaît au combat le même jour à Rancourt dans 

la Somme.  

  
.  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 Ces associations et entités qui animent notre commune  

  

   

GENERATION MOUVEMENT   
  

Cette année, Génération Mouvement vous propose :  

  

15/02/2017 : assemblée cantonale à Aubigné Racan  

23/03/2017 : concours de belote  

20/04/2017 : repas  

12/10/2017 : concours de belote  

14/12/2017 : repas de Noël  

  

La section cantonale organise :  

  

14/02 : la Flambée de l'Épau du 17 au 

23 février : carnaval de Nice  

du 29 au 30 mai : mini croisi¯re sur la Vilaine / presquõ´le de Rhuys 1er 

et 2 juillet ! Château de Versailles  

Septembre 2017 : découverte du canton de Parigné l'Évêque  

23 au 26/10 : château de Saint Fargeau et vendanges dans l'Yonne  

  

SOCIETE CYCLISTE DE LAVERNAT   
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Les courses cyclistes se sont déroulées sur notre commune le 31 juillet 

2016.  

  

Lors de lõassembl®e g®n®rale du 9 d®cembre 

2016, un nouveau bureau a été élu :  

  

- Présidente : Anne-Laure JOUSSE  

- Président-adjoint : Sébastien JOUSSE  

- Secrétaire : Olivier MARIDET   

- Secrétaire-adjoint : Laurent ZILIO -  Trésorière : Jocelyne HEMON  

- Trésorier-adjoint : Alain WAGEMANS  

- Commissaires aux comptes : Pierre COLLET et Marcel BOUZEAU  

  
COMITE  DES FETES  
  

La fête de la musique aura lieu le 23 juin2017.  

  

Vous êtes conviés au vide-grenier qui se déroulera le 3 

septembre 2017.  

  

Le Comité des Fêtes vous souhaite une heureuse année 2017.  

  
  
  
  
  
  
  

LA  CONFRÉRIE  DES NOUZILLARDS   
  
En accord avec l'association du Nouzillard, l'annulation de la fête de cette année a été décidée faute de quantité 

suffisante de Nouzillards.  

  

La fête va continuer en 2017 plus belle que jamais car 

c'est devenu une tradition qui doit perdurer dans le 

temps.  

La confrérie n'a pas pu faire son chapitre habituel car 

sans la fête celui-ci n'a pas raison dõ°tre, mais la 

confrérie reste toujours active 5 sorties ont été 

effectuées cette année dont  Redon capitale de la 

châtaigne.  

  

Cette année encore elle a été présente à l'Arche de la 

nature afin de satisfaire les gourmets. Pour se faire 

faute d'avoir ramassé une quantité suffisante de 

nouzillards elle a acheté en Ardèche le complément 

nécessaire de châtaignes en informant le public que 
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cette année malgré tout, elle souhaitait être présente en réponse à l'invitation de l'arche de la nature.  

Rappelons que la confrérie organise son loto annuel le vendredi 3 février 2017  à 20h30 à la salle des fêtes de 

Vouvray-sur-Loir.  

  

Les membres de la confrérie vous souhaitent de belles fêtes de fin d'années et vous donne rendez-vous en 2017 

pour faire la fête  avec tous les Lavernais et Lavernaises.  

  

SIVOS MONTABON LAVERNAT  
  
Cette année 101 élèves sont scolarisés, dans 5 classes.  PS/MS 

avec Laurence Coïa et Margaux Bellanger GS/CP avec 

Corinne Guillois.  

CP/CE avec Maryse Guyot  

CE2/CM1 avec Hélène Daoudi-Milot  

CM1/CM2 avec Elodie Pichonneau et Margaux Bellanger. 

Bonne année scolaire à tous.  

  

  

Marché de l'école samedi 8 octobre organisé par 

l'amicale de l'école  

« C'était bien car on est restés plus longtemps que prévu et il y avait 
beaucoup de monde. » William CM2  

  

La semaine du goût  

Nous avons participé à la semaine du goût, nous avons goûté beaucoup de 

choses :  

Le lundi des brochettes de fromage préparées par les petits, le mardi de 

la compote de pommes et de poires aromatisée au mélange 4 épices 

préparée par notre classe  avec des cornes de gazelle cuisinées par les CE2 / 

CM1, et le vendredi du gaspacho à la betterave confectionné par les CP 

/ CE1 et des tartines de chèvre, miel et figue faites par les GS / CP.  

Classe cm1/cm2  

C'était délicieux!!!  
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LES ORTEILS FRETILLANTS   
  

Vous trouverez ci-dessous le calendrier des marches thématiques programmées sur 2017.  

  

Sachez que désormais, une marche pour les plus courageux est également organisée tous les mardis après-midi au 

départ de la salle des f°tes de Lavernat. Cette marche hebdomadaire est coach®e par Chantale DURU. Nõh®sitez 

pas ¨ la contacteréet si lõann®e 2017 ®tait une ann®e de remise en forme pour tous é  
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ASSOCIATION DES NOUZILLARDS  
  

Comme vous avez pu le constater, lõan pass® notre f°te du Nouzillard nõa pas pu se faire, faute de pouvoir r®colter 

la quantité de nouzillards suffisante pour une fête digne de ce nom.  
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Alors, cette année, nous comptons sur une bonne récolte et aussi sur vous, lavernais, lavernaises, 

familles et amis pour que cette 25ème édition soit une réussite.  

  

Les dates de lõassembl®e g®n®rale et des r®unions de pr®paration seront affich®es et communiquées par presse. 

Nous vous invitons à venir nombreux apporter vos idées, vos remarques et bien sûr participer à  la préparation 

de notre fête.  

  

Si nous voulons que cette manifestation perdure, nous devrons assurer la relève, alors, venez avec vos enfants, 

vos ados car les anciens peinent parfois, trouvent la terre de plus en plus basse et les paniers de plus en plus lourds.  

  

Nous comptons sur vous et merci à tous les bénévoles.  

  

  

ASSOCIATION MEMOIRE ET PATRIMOINE  
  

Notre jeune association du Patrimoine de Lavernat va bientôt fêter son deuxième anniversaire.  

  

Elle a déjà proposé de partager ses travaux au travers de plusieurs livrets dont le premier numéro vous vous 

expliquait comment notre lõ®glise avait ®t® raccourcie de plusieurs m¯tres.  

  

Le second est un magnifique voyage dans le temps avec des cartes postales de notre commune de 1900 à 1939.  

  

Bien s¾r nous pr®parons d®j¨ dõautres fascicules et je peux vous annoncer, en avant-première pour le bulletin 

municipal, quõil portera sur notre célèbre Nouzillard. A ce sujet, nous nous associerons avec le Conseil 

Départemental qui organisera en Février 2017 une animation dans nos châtaigneraies. Ce sera là une belle 

occasion de nous rencontrer.  

  

Mais pour ceux que cela intéresse, ils peuvent déjà nous rejoindre en prenant contact avec un des membres ou au 

travers de la mairie qui transmettra. Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues !!  

  

Le Président, O. Menou.  

Contact : 06.35.35.40.57  

  
SECTION LOCALE DES ANCIENS COMBATTANTS  
  

Cérémonie du 11 novembre 2016  

  

A Lavernat, cérémonie du 11 novembre sous l'autorité 

du maire Alain Morançais, en présence du conseil 

municipal, de la batterie fanfare « Le Réveil de Verneil 

Le Chétif » en présence de la population. Après 

lecture du message du secrétaire d'état aux anciens 

combattants et la minute de silence, deux membres de 

la section locale ont été décorées :  

  

Eric Richard de la croix du combattant : 18 ans de 

service dans les  armées et 7 opérations extérieures à 
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son actif: Kurdistan irakien et Turquie en 1991, 

Bosnie  

Sarajevo en 1995, 2 mandats en République 

Centrafricaine en 1996, Djibouti en 2000 et enfin 

l'opération Epervier au Tchad d'octobre 2001 à 

janvier 2002.  

  

Michel Dhommée a reçu l'insigne de porte-drapeau pour 

six années de service.  

Informations Diverses  
  

Voyages scolaires, excursions en famille, é¨ lõ®tranger  

 

  

A compter du 15 janvier 2017, un enfant mineur qui vit en 
France et voyage ¨ lõ®tranger seul ou non accompagn® par 
lõun de ses parents doit °tre muni dõune autorisation de sortie 
de territoire (AST).  
Il sõagit dõun formulaire ®tabli et sign® par un des parents 
(oou responsable légal). Ce formulairedoit impérativement 
°tre accompagn® de la photocopie dõune pi¯ce dõidentit® du 
parent signataire.  
  

Formulaire disponible sur internet sur le site www.service-public.fr  

  

  

  

  

  

SYNDICAT MIXTE DU VAL DE LOIR POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES DECHETS   
  

Vos déchets ménagers en 2017  

  
Nouvelle collecte des déchets ménagers pour les habitants de maison 

individuelle  

  

La collecte des déchets ménagers évolue à partir de janvier 2017.  

Pour la majorit® des habitants qui vivent en maison individuelle, elle sõeffectuera 

dorénavant avec des bacs  à proximité du domicile : un bac à couvercle jaune pour les 

emballages à recycler, un bac à couvercle noir pour les ordures ménagères.   

  

Ces bacs ont été distribués aux foyers concernés durant le dernier trimestre 2016.  

  

La fréquence et les calendriers de collecte  

  

Elle sera dõune fois par semaine pour le bac des ordures ménagères et dõune fois tous les quinze jours pour 

le bac des emballages ¨ recycler. Les bacs doivent avoir les couvercles ferm®s pour des raisons dõhygi¯ne et de 

sécurité.  

Les calendriers de collecte sont disponibles à la mairie et au Syndicat du Val de Loir au Lude et sur la page suivante. 

Vous pouvez également les télécharger sur le site internet du Syndicat (www. syndicatvaldeloir.fr).  
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Si vous avez une r®sidence secondaire, vous continuerez dõapporter vos d®chets aux colonnes. Cõest 

la solution la plus pratique pour vous.  

  

Attention, les emplacements des colonnes implantées sur les communes ont changé. Ils sont maintenant installés 

à proximité des bourgs. La liste des adresses est disponible à la mairie et au Syndicat du Val de Loir au Lude. Vous 

pouvez également la télécharger sur le site internet du Syndicat (www. syndicatvaldeloir.fr).  

  

Besoin de plus dõinformations ?  

Le Syndicat du Val de Loir a mis à votre disposition un numéro de téléphone spécial : 02 43 94 51 52 du lundi au vendredi 

de 9h à 12h et de 14h à 17h.  
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LPO  

Chancre bactérien du frêne, mort subite du chêne, mouche piqueuse du marronnier, on ne peut pas dire que nos 
arbres soient en parfaite sant®. Et voil¨ quõune nouvelle venue : « Dryocosmus kuriphilus Yasumatsu » ou Cynips 
a emp°ch® avec, certes, lõaide des conditions climatiques la célèbre fête des Nouzillards !   

Cette petite mouche issue de Chine pond une larve à la base du bourgeon qui oblige la branche infestée à 

former une galle en r®action aux toxines de lõinsecte. Atrophi®es, les jeunes branches meurent, le sous-bois 
sõ®claircit et, si lõ®t® est sec, cõest lõarbre entier qui peut °tre condamn®. Ainsi peut-on aujourdõhui observer dans le 
secteur de la Naillerie, mais pas seulement, de beaux vieux arbres en train de dessécher sur pied. On pourrait être 
alors tenté, par mesure de sécurité ou « pour faire propre », de les tronçonner et de les évacuer. Dans certains cas, 
cela peut se comprendre.   

Mais il ne faut cependant pas oublier quõun arbre mort en d®composition est un 
véritable hôtel à biodiversité et quõil abrite toute une faune de micro-organismes, 
insectes, petits mammifères et oiseaux. Parmi ces derniers, je plaiderais la cause 
des pics qui tambourinent sur les troncs pour manifester leur présence, en 
d®cortiquent lõ®corce pour se nourrir dõinsectes et de larves, et y aménagent leur 
nid dans une cavité.   

Chers lecteurs, vous connaissez sans doute le pic vert au fort cri « kiu, kiu kiuk » 
et le pic épeiche plus discret et craintif aux teintes noires, blanches et rouges. Et 
bien, sachez que ce dernier possède un cousin nommé le pic épeichette présent 
®galement dans vos bois, cõest le plus petit des pics. Il peut aussi c¹toyer le grand 
pic noir avec son béret rouge et son cri qui rappelle celui de la buse. Si vous vous 
rendez en forêt, vous pourrez entendre ou voir deux pics beaucoup plus rares, le 
pic cendré assez proche du pic vert et le pic mar qui fréquente les grandes  

futaies. Enfin, brun et gris, discret et aimant les bois clairs, le fragile torcol fourmilier, de la grosseur dõun poussin. 
Comme son nom lõindique, il affectionne particuli¯rement les fourmis, ses effectifs sont malheureusement en 
baisse notable. Tous ces amateurs dõinsectes sont d®pendants des arbres et notamment des vieux, fatigu®s, ®reint®s, 
décatis et pourtant pleins de vie ! Alors, laissons les mourir en paix et assurer leur rôle fondamental en évitant de 
les abattre.  
  

Retrouvez donc à chaque pic décrit ci-dessus sa photo é  
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LES RENDEZ-VOUS DE 2017  
  

  

  

  

Souvenir, souvenir, décembre 

2016  

  

Lõarriv®e du P¯re No±l ¨ 

Lavernaté  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

3 FEVRIER 2017   
Loto annuel  

20h30 à la salle des fêtes de Vouvray-sur-Loir.  
Confrérie des Nouzillards  

18 MARS 2017  CARNAVAL A LAVERNAT  

23 MARS 2017  Concours de belote  
Génération Mouvement  

20 AVRIL 2017  Repas  
Génération Mouvement  

23 JUIN 2017  Fête de la Musique  
Comité des Fêtes  

30 JUILLET 2017  Courses Cyclistes   

Société Cycliste  

3 SEPTEMBRE 2017  Vide Grenier  
Comité des Fêtes  

30 SEPTEMBRE 2017  
Fête de la Paix  

12 OCTOBRE 2017  Concours de belote  
Génération Mouvement  

29 OCTOBRE 2017  Fête des Nouzillards  
Association des Nouzillards  

18 NOVEMBRE 2017  
Fête de la Saint-Hubert  

14 DECEMBRE 2017  Repas de Noël  
Génération Mouvement  

  

  
  

Mentions légales  
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  Merci aux annonceurs qui contribuent à la  

 r®alisation de ce bulletiné  
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Trésors méconnus de LAVERNAT  
   

Renseignements pour la  

contribution au bulletin  
municipal à la Mairie  
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Où se trouve cette 
plaque ?  

  

  

   

R®ponse au second semestre 2017é  

  

  

 tǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΧ   
 

  
Dans le précédent numéro, Tom nous présentait une 

hache polie du Néolithique découverte par son grand-père 

Monsieur LABORDE à la Brosse en 1984 lors de la 

construction de sa maison.  

Il sõagit probablement de la plus ancienne trace 

dõoccupation humaine d®couverte sur le territoire de notre 

commune (environ 5 000 ans avant notre ère).  


